
être notaire sans avoir le baccalauréat c'est possible ?

Par Lali Art, le 19/07/2016 à 21:00

Bonjour, voilà je n'ai pas obtenu mon bac cette année mais j'aimerai quand même faire du 
droit pour devenir par la suite Notaire est-ce possible selon vous ? 
et si oui quelles sont les formations a faire ou autres a faire svp ?

Par Lali Art, le 19/07/2016 à 21:19

oui je ne vais plus le passer

Par Visiteur, le 19/07/2016 à 22:32

Eh bien théoriquement oui, en passant un DAEU (équivalent du bac) ou une capacité en droit 
qui donnent tous deux accès à la fac de droit. 
Mais en pratique ça risque d'être plus tendu. Si tu n'arrives pas à avoir le bac, ça dépend des 
cas bien sûr, mais j'imagine mal comment tu pourrais cartonner en fac.

Par Isidore Beautrelet, le 20/07/2016 à 13:11

Bonjour

Je rejoins Ezoah, le bac c’est un jeu d’enfant à côté de ce qui vous attend à la Fac.
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